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A N N E X E 
  _________ 

 

 
1 – FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 
 

� Introduction de la société en bourse, sur le marché Alternext by Euronext, le 04 octobre 2006 par émission de 
707 547 actions nouvelles et cession de 188 678 actions par certains actionnaires pour un prix fixé à 9,90 euros 
par action. 

 
� Acquisition de la société TELECONNECT sarl le 21 juillet 2006 pour  520 000 euros, et de la marque 

TELECONNECT pour 250 000 euros, hors frais d’acquisition. 
 
� Préparation de lancement de l’activité ADSL en 2007. 

 
 
 
 
2 - RÈGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

BUDGET TELECOM SA, dont le siège social est situé 244 rue Claude François – 34080 MONTPELLIER, est 
une société anonyme immatriculée en France et côtée sur le marché Alternext by Euronext depuis le 4 octobre 
2006. 

La société ne dépassant pas les seuils légaux, elle n’est pas tenue d’établir des comptes consolidés. 

 
Les comptes annuels sont établis suivant les principes comptables résultant de la réglementation française en 
vigueur dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de base : 

 - Continuité de l’exploitation 
 - Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre 
 - Indépendance des exercices 
 
et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
Cet exercice social d’une durée de douze mois a été ouvert le 1er janvier 2006 et clôturé le 31 décembre 2006. 
 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques. 
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2.1 Reconnaissance du chiffre d’affaires 

 

Les trois principaux services de télécommunications commercialisés sont les suivants : 
- Services post-payés en pré- séléction 
- Services pré-payés 
- Services aux professionnels (services revendeurs et « call box »). 

 

Le chiffre d’affaires est comptabilisé à la date de réalisation de la prestation. 
 
 Les prestations de services comprennent  d’une part la fourniture de minutes de télécommunications et d’autre 
part la rémunération perçue d’opérateurs techniques. Les produits liés aux abonnements et forfaits sont pris en 
compte au cours de la période à laquelle ils se rapportent 

 

2.2 Frais de développement 

Les frais de développement engagés à l’occasion de la conception des nouveaux projets sont portés à l’actif du 
bilan lorsqu’ils correspondent à des projets nettement individualisés dont les coûts peuvent être distinctement 
établis et dont les chances de réussite technique et d’avantages économiques futurs sont sérieuses. 
 
Ils sont portés à l’actif du bilan lorsque les six critères généraux définis par le PCG sont remplis : 
 
1) La faisabilité technique de l’achèvement de l’actif incorporel afin de pouvoir l’utiliser ou le vendre, 
2) L’intention d’achever la production de l’actif pour l’utiliser ou de le vendre, 
3) La capacité d’utiliser ou de vendre l’actif produit, 
4) L’aptitude de l’actif à générer des avantages économiques futurs, 
5) La disponibilité actuelle ou future des ressources techniques, financières ou autres nécessaires pour mener 

à bien le projet, 
6) La capacité à mesurer de manière fiable les dépenses liées à cet actif pendant sa phase de développement. 
 

 Aucun frais de cette nature n’avait été engagé au cours des exercices précédents. 

 

2.3 Immobilisations incorporelles 

Les immobilisations incorporelles sont comptabilisées à leur coût d’acquisition. Elles conprennent les éléments 
suivants :  

 durée de l’amortissement 
 - Frais d’établissement  5 ans 
 - Frais de développement 3 ans 
 - Fichier clientèle  : test de dépréciation 
 - Frais d’acquisition de brevets / marques : 5 ans 
 - Logiciels : 1 à 5 ans 

 
 
2.4 Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées à leur coût d’acquisition.  
Les amortissements sont calculés sur la durée de vie estimée des immobilisations selon les méthodes 
comptables suivantes : 

 mode durée de l’amortissement  

Agencement, installations linéaire 8 ans 
Matériel de transport linéaire 3 ans 
Matériel  et mobilier de bureau linéaire 4 ans  
Matériel informatique linéaire 3 et 5 ans  
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2.5 Test de dépréciation 

Concernant les immobilisations incorporelles non amorties et les immobilisations financières, elles font l’objet 
une fois par an d’un test de dépréciation permettant de s’assurer que la valeur actuelle n’est pas inférieure à la 
valeur comptable. La valeur actuelle est estimée en fonction des flux futurs de trésorerie attendus actualisés si 
ceux-ci sont déterminables séparémenent du reste de l’activité. 
 
A défaut, la société a mis en place un suivi d’indicateurs, notamment le chiffre d’affaires généré sur les activités 
achetées (fichier clientèle) permettant de s’assurer que la valeur brute inscrite au bilan ne nécessite pas une 
provision pour dépréciation.  

 
 2.6 Stocks 
 
 Les stocks de matériel détenus par la société sont évalués au coût moyen pondéré. 

 
2.7  Provisions pour dépréciation des créances clients 

Les créances font  l’objet d’une appréciation cas par cas. Une provision est constituée en fonction du risque 
encouru sur chacune d’elles. 
 
La provision relative aux impayés de prélèvements ou de paiements par cartes bancaires, est constituée 
forfaitairement sur la base des statistiques internes de la société. 

 
2.8  Produits constatés d’avance  

La vente de « minutes de télécommunication pré-payées » génère un chiffre d’affaires qui ne peut être 
définitivement constaté en produits que lorsque le client a effectivement « consommé » le crédit de minutes 
qu’il a acheté.  
 
La partie du chiffre d’affaires correspondant aux minutes non encore utilisées sur les clients actifs à la date 
d’arrêté des comptes, est, conformément au principe d’indépendance des exercices, inscrite en produits 
constatés d’avance au passif du bilan. 
 
A la clôture de l’exercice 2005, aucun produit constaté d’avance n’a été comptabilisé concernant les 
abonnements sur le service de préselection lancé en 2005. Cette erreur a été corrigée en 2006 avec un impact 
brut (avant effet d’impôt) évalué à 204 477 euros. (erreur qui s’est traduite par une majoration des produits de 
l’exercice 2005, et, par conséquence, une minoration des produits de l’exercice 2006). Ces abonnements font 
l’objet d’un produit constaté d’avance car ils sont payés le mois N pour une période N+1. 

 
2.9 Evaluation des valeurs mobilières de placement  

Les plus ou moins values sur cessions des valeurs mobilières de placement sont évaluées en application de la 
méthode « premier entré premier sorti ». 
 
Elles sont valorisées à leur coût d’acquisition. Si leur valeur probable de négociation (valeur liquidative) à la 
clôture de l’exercice vient à être inférieure au prix d’acquisition, une provision est constituée. 
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3-COMPLÉMENTS D’INFORMATIONS RELATIFS AU BILAN ET AU COMPTE DE  RESULTAT ET AU 

TABLEAU DE FINANCEMENT 
     
 3.1 Immobilisations incorporelles et amortissements 
 

 
IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES 

Brut au 
début de 
l’exercice 

Augmentations 
de 

l’exercice 

Virements 
de 

l’exercice 

Cessions 
de 

l’exercice 

Brut à la fin 
de  

l’exercice 

Frais d’augmentation du capital (1)   132 329    132 329 

Frais de développement    223 420    223 420 

Marques (2)   250 125    250 125 

Logiciels  76 259  99 980    750  175 489 

Fichier clientèle(3)  75 294  57 969     133 263 

Brevets / marques  4 590    4 590  

TOTAL  156 143  763 823    5 340  914 626 

             
(1) Il s’agit de la part des frais relatifs à l’introduction en bourse qui conformément à l’avis 2000 D du comité d’urgence du 

CNC ont été répartis forfaitairement au prorata des produits de la cession des titres et de l’augmentation de capital. 
(Opération dite mixte). Ainsi, le montant total des frais indirects liés à l’introduction en bourse s’est élevé à 628 567 
euros et a été affecté à hauteur de 132 329 en frais d’établissement et de 330 825 euros (montant net d’impôt) en 
dimunition de la prime d’émission. 

 
(2) Il s’agit de la marque TELECONNECT acquise le 21 juillet 2006.  
(3) Il s’agit de deux fichiers clientèle acquis respectivement le 01 février 2006 et le 01octobre 2006. 

 
 
 

 
AMORTISSEMENTS DES 
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

Cumul au 
début de 
l’exercice 

Dotations 
de 

l’exercice 

Reprises 
de 

l’exercice 

Cumul 
à la fin de  
l’exercice 

Frais d’augmentation du capital    7 352   7 352 

Frais de développement   11 498   11 498 

Marques  N/A    

Logiciels et site  72 669  31 119  750  103 037 

Fichier clientèle (1)  N/A    N/A 

Autres  immobilisations  4 538  52  4 590  

TOTAL  77 207  50 021  5 341  121 887 

 
(1) Par ailleurs, une dépréciation a été constatée concernant un fichier clientèle acquis en 2001 pour lequel un 
test de dépréciation a été réalisé. Il apparaît que sa valeur recouvrable, justifie  une dépréciation à 100%  de 
4 116 euros. Elle est comptabilsée dans les dotations pour dépréciations des immobilisations incorporelles 
dans le compte de résultat.(Cf § 3.12 Etat des provisions). 
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 3.2 Immobilisations corporelles et amortissements 
 
 

 
IMMOBILISATIONS 
CORPORELLES 

Brut au 
début de 
l’exercice 

Augmentations 
de 

l’exercice 

Virements 
de 

l’exercice 

Cessions 
de 

l’exercice 

Brut à la fin 
de  

l’exercice 
 
Agencements, aménagements 
divers 

 40 547  3 791   6 192  38 146 

Matériel de transport  29 816  42 939    72 755 

Matériel et mobilier de bureaux  32 859  5 672   745  37 786 

Matériel informatique  920 088  68 151   20 193  968 757 

TOTAL  1 023 287  120 553   27 130  1 117 444 

                                 
 
 
                      

 
AMORTISSEMENTS DES 
IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Cumul au 
début de 

l’exercice 

Dotations 
de 

l’exercice 

Reprises 
de 

l’exercice 

Cumul 
à la fin de  
l’exercice 

Amortissements agencements, aménagements divers  10 901  8 143  6 192  12 851 

Amortissements matériel de transport  19 850  19 658   39 508 

Amortissements matériel et mobilier de bureau,  13 484  8 163  745  20 902 

Amortissements  matériel informatique   567 506  170 641  20 193  717 955 

TOTAL  611 741  206 605  27 130  791 216 

                                                             
                    
 3.3 Immobilisations financières et provisions 
 
 

 
IMMOBILISATIONS 
FINANCIERES 

Brut au 
début de 
l’exercice 

Augmentations 
de 

l’exercice 

Virements 
de 

l’exercice 

Cessions 
de 

l’exercice 

Bruts à la fin 
de  

l’exercice 

Titres et créances rattachées (1)   547 768    547 798 

Autres       

Dépôts et cautionnements  13 563  30    13 593 

TOTAL  13 563  547 798     561 361 

 
(1) Acquisition titres SARL TELECONNECT + frais d’acquisition 
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 3.4 Tableau  des filiales et participations et parties liées 
 
 
 

% de 
capital 
détenu 

Capitaux 
propres avant 
selon dernier 
exercice clos 
31/12/2006 

 

Chiffre 
d’affaires  
du dernier 
exercice 

clos 
31/12/2006 

Résultat du 
dernier 
exercice 

clos�
31/12/2006�

Valeur 
nette des 

titres  
au bilan 

Compte 
courant 

Créances 
clients 

 

Clients 
factures à 

établir 

FILIALE         

TELECONNECT SARL 
SOUS LE N° SIRET 
44750020800015 

100 % 112 312 1 421 616 68 299 547 768 40 000 45 843 279 941 

 
 
 3.5 Ventilation de la dotation aux amortissements de l’exercice 
 

 
 
IMMOBILISATIONS 
AMORTISSABLES 

Dotations de l’exercice 
Aux amortissements 

 
 Linéaire               Dégressif 

Provisions amortissements 
Dérogatoires 

 
 Exceptionnels Dotation Reprise 

Immobilisations incorporelles 
 
 Frais d’augmentation de capital 
 Frais de développement 
 Autres  
 Logiciels 
  

 
 
 
 
 
 7 352 
 11 498 
 52 
 31 119 
 
 
 

    

 TOTAL  50 021     

 
Immobilisations corporelles 
 
 Agencements, aménagements 
 Matériel de transport  
 Matériel et mobilier de breau 
 Matériel informatique 
 

 
 
 
 8 143 
 19 658 
 8 163 
 170 641 
 
 

  
 
 
 
 
 

 

 
 
 
  
 
  
 

 
 
 
 
 
 
 
  

 

 TOTAL  206 605      

TOTAL GENERAL  256 626       
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 3.6 Échéances des créances à la clôture de l’exercice 
 

CREANCES Montant brut Moins d’un  an Plus d’un an 

 
De l’actif immobilisé : 
 
 Créances rattachées à des participations 
 Prêts 
 Autres immobilisations financières 
 

 
 
 
 
 
 13 593  

  
 
 
 
 
 13 593 
  

 TOTAL  13 593   13 593 

 
De l’actif circulant : 
 
 Clients et comptes rattachées  
 Fournisseurs débiteurs 
 Personnel 
 Etat, impôts et taxes 
 Débiteurs divers  
 Groupes et associés 
 

 
 
 
 2 159 060 
  
 10 266 
 757 342 
 27 772 
 40 000 

 
 
 
 1 952 155 
  
           10 266 
 578 867 
 27 772 
����������� �� � � � �

 
 
 
 206 905 
  
   
 178 475 

 TOTAL  2 994 440  2 609 060  �
���
�  

CHARGES CONSTATEES D’AVANCE  109 709           109 709   

TOTAL GENERAL  3 117 742        2 718 769  398 973 

 
 
 3.7 Comptes de régularisation actif 
 

 
 
 
 

 Montants 

 
CHARGES CONSTATEES D’AVANCE 
 
Charges d’exploitation : 
 Prestations    
 Loyer  
 Entretien et maintenance  
 Assurances 
  Honoraires 
 Publicité 
 Téléphone 
 
 

 
 
 
 
 11 772 
 1 360 
 11 288 
 9 189 
 62 253 
 12 618 
 1 229 
 
 
 

 TOTAL  109 709 
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  3.8 Capital social 
 

 Nombre 
d’actions 

Valeur 
nominale 

Actions composant le capital social au début de l’exercice 2 790 991 0,15 
Actions émises pendant l’exercice   718 587              0,15 
Actions remboursées pendant l’exercice /  
Actions composant le capital social en fin d’exercice 3 509 578 0,15 

  
Le 04 octobre 2006, les actions de la société BUDGET TELECOM ont été admises sur le marché Alternext by Euronext. 
Les actions offertes lors de cette introduction en bourse étaient composées : 

- de 707 547 actions nouvelles émises par la société BUDGET TELCOM  
- et de 188 678 actions cédées par un actionnaire. 

 
 Le prix de ces actions, offertes dans le cadre d’un placement global garanti aux institutionnels et d’une offre publique, a été fixé le 
04 octobre 2006 à 9,90 euros par action pour un placement total de 8 872 627,50 euros. 
 
 L’augmentation des capitaux propres de la société s’est élevée à 7 004 715,30 euros avant imputation des frais associés à 
l’introduction en bourse (330 825 euros nets d’impôt-société). 
 
Au 31 décembre 2006, 11 040 bons de souscription d’actions soumis au régime fiscal des BCE ont été exercés. Cette opération a 
entrainé l’émission par la société BUDGET TELECOM de 11 040 actions nouvelles. 
 
A l’issue de ces opérations, le capital de la société BUDGET TELECOM, composé de 3 509 578 actions, s’élève à 526 436.70 
euros. 
 
  3.9 Tableau de mouvements des capitaux propres 
 
 
 
Opérations Nombre 

d’actions 
Capital Primes Réserves 

et report à 
nouveau 

Résultat Total 

Au 31/12/2005, après répartition 
2 790 991 418 649 1 349 016 2 413 120  4 180 785 

Augmentation du capital suite à 
l’introduction en bourse 707 547 106 132 6 898 593   7 004 725  

Frais d’introduction en bourse    (330 825)   (330 825) 

Augmentation du capital suite à 
l’exercice du BSPCE 11 040 1 656 55 642   57 298 

Autres mouvements 2006     2 444 249 2 444 249 

Au 31/12/2006, après répartition 3 509 578 526 437 7 972 425 2 413 120 2 444 249 13 356 231 
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 3.10 Affectation du résultat de l’exercice précédent  :    
 

Le résultat de l’exercice précédent soit         2 317 601 �      
a été affecté de la manière suivante : 

 
  - Report à nouveau  :   2 317 601 � 
  - Dividendes 0                                             
 
 3.11 Échéances des dettes à la clôture de l’exercice 
 

DETTES Montant brut Moins d’un an De 1 à 5 ans Plus de 5 ans 

 
Emprunt et dettes auprès des établissements 
de crédit :  

     

Emprunt dettes financières divers (1)       

Fournisseurs et comptes rattachés  2 146 755  2 146 755   

Dettes sociales  220 556  220 556   
Dettes fiscales  191 587  191 587   

Autres dettes  60 381  60 381    

TOTAL DETTES  2 619 279  2 619 279    

Produits constatés d’avance  700 918  700 918   

TOTAL  3 320 196  3 320 196    

 (1) Détail des variations des emprunts et dettes financières : 
 - Emprunts souscrits en cours d’exercice   Néant   
                         - Emprunts remboursés en cours d’exercice   Néant     

- Emprunt et dettes contractés auprès des associés        Néant 
                         (personnes physiques)       
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 3.12 Etat  des provisions 
 

 Provisions 
au début de 
l’exercice 

Dotations 
de 

l’exercice 

Reprises 
de 

l’exercice 

Provisions 
à la fin de  
l’exercice 

 
PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 
 
 Provisions pour litiges 
 Provisions pour pertes de change  
 Provisions pour grosses réparations 
 Autres provisions pour risques et charges 
 

    

TOTAL     

 
DEPRECIATION 
 Sur immobilisations incorporelles 
 Sur Stocks en cours 
 Sur comptes clients 
 Autres provisions pour dépréciation 
 

 
 
  
 
 49 616 

 

 
 
 4 116 
  
 35 707 

 
 
 
  
       2 834 
       

 
 
 4 116 
  
           82 489
 
  

TOTAL  49 616  39 823  2 834  86 605 

TOTAL GENERAL  44 616  39 823  2 834  86 605 

 Dont dotations et reprises :  Dotations Reprises 
    - d’exploitation   39 823 � 2 834 � 
  - financières  
 
 3.13 Comptes de régularisation passif 
 

 Montants 

 
CHARGES A PAYER 
 Emprunts et dettes financières diverses 
 Dettes fournisseurs et comptes rattachés 
 Dettes sociales/ fiscales 
 Autres dettes 
 

 
  
  
 957 897
 104 099 
 59 302 

 TOTAL  1 124 298 

 
PRODUITS CONSTATES D’AVANCE 
 Produits d’exploitation  (1) 
 

 
 
 700 918
 
  

 TOTAL   700 918 

(1) Cf. §1.6 page 3 : au titre des minutes pré-payées : 301 191 �   ( 339 445 � en N-1) 

 et au titre d’abonnement préselection : 399 727 �    (204 477 � non constatés  en N-1) 

 
 


 � � 
 � �



�����������	
���
�

� � � �� � � �	�� � � � �� � � � � � ���

� � � � � ��
 �! ���"�� � ���������������������

�

	
�! ����
  �����
��� # ���	���� ��� � � $�

������

�

 
 

4 - COMPLEMENTS  D’INFORMATIONS  RELATIFS  AU COMPTE DE RESULTAT 
 
 
 4.01 Ventilation du chiffre d’affaires  (en milliers d’euros) 
 

REPARTITION DU CHIFFRE D’AFFAIRES    

 Exercice N Exercice N-1 

 Ventes  58   47 

                  (dont à l’export)  3  17 

 Prestations de service   17 182   14 272 

 (dont à l’export)  3 552  3 680 

 Prestations croisées     

 TOTAL  17 240  14 319 

 
 
 4.02 Produits exceptionnels, charges exceptionnelles  (en euros) 
 

Montants  

Charges Produits 

 
PRODUITS ET CHARGES EXCEPTIONNELS SUR 
OPERATION DE GESTION 
 
 Produits exceptionnels divers 
 Charges exceptionnelles diverses 
 Dotations exceptionnelles 
 

  

 TOTAL   
 
PRODUITS ET CHARGES EXCEPTIONNELS SUR 
OPERATION EN CAPITAL 
 
 Produits exceptionnels sur opération en capital 
 Charges exceptionnelles sur opération en capital 
 

  

 TOTAL   
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 4.03 Ventilation de l’impôt sur les bénéfices (en euros) 
 

 Résultat 
avant impôts 

Impôts 
Résultat net 
après impôt 

Résultat courant  3 669 658  1 152 815  2 516 843 

Intéressement  
 
Résultat exceptionnel 

 <72 594> 
 
 /     

 0 
 
 / 

 <72 594> 
 
 / 

Résultat comptable  3 597 064  1 152 815  2 444 249 

 
 
 

5- AUTRES INFORMATIONS 
 
 

5.1 Effectif moyen 
 
L’effectif moyen salarié est de 34 personnes pour l’exercice clos le 31 décembre 2006. 

 
 
5.2 Rémunérations allouées aux membres des organes d’administration, de direction et de surveillance. 
 
La rémunération brute des dirigeants au titre de l’exercice 2006 s’élève à 203 824 euros (y compris avantages en 
nature pour un montant de 2 004 euros). 

 
 
5.3 Engagements hors bilan 
 
- Crédit bail : Non significatif : redevance annuelle totale en 2006 : 2  544  (Engagements : loyers restant dûs : 6 378 euros) 
 
- Engagements de retraite :  compte tenu de l’effectif et de l’âge moyen du personnel, les engagements de retraite ne  
 sont pas significatifs au  31 décembre 2006. 
 
- Cautions données à la banque DUPUY DE PARSEVAL au profit des sociétés :  

  
 . Jazz Telecom                70 K � à échéance le 04/12/2007 
 . Verizon France                   70 K � à échéance le 04/12/2007 

 
 
5.4 Bons de souscription 

 
L’assemblée générale extraordinaire du 1er septembre 2005 a autorisé l’émission de 160 000 bons de souscription 
d’actions soumis au régime fiscal des BCE au prix d’émission des bons de 0.01 � et au prix de souscription de 5,19 � 
par action. L’exercice de ces bons peut s’étaler sur 48 mois, par tranches de 25%. 
 

- au 31/12/2005, 151 100 bons ont été souscrits par les salariés et à cette date, aucun bon n’a été exercé. 
- le 24/05/2006, 8 900 bons ont été souscrits par un salarié. 

 
Au 31/12/2006, sur les 160 000 bons de souscription seulement 11 040 bons de souscription d’actions soumis au 
régime fiscal des BCE ont été exercés au prix unitaire de 5.19 euros 
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5.5 Droit individuel à la formation  
 

 
Conférement aux dispositions de la loi n°2004-391 du 07 mai 2004 relative à la formation professionnelle, la société 
accorde à ses salariés un droit individuel à la formation (DIF) d’une durée de vingt heures par année civile cumulable 
sur une durée maximale de six ans. Au terme de ce délai, et à défaut de son utilisation, l’ensemble des droits restera 
plafonné à cent vingt heures. 
 
Pour que les formations demandées soient accordées, il doit être démontré qu’elles sont utiles à l’évolution 
professionnelle au sein de l’entreprise.  
 
Aucune demande n’ayant été formulée par les salariés, aucune provision n’a été constatée à ce titre. Le nombre 
d’heures accumulées non consommées à la clôture de l’exercice s’élève à 918 heures. 
 
 
5.6 Effets escomptés non échus  
  

 La société BUDGET TELECOM n’a pas recours à ce type de financement. 
 
 

5.7 Evenements postérieurs à la clôture 
  

 Aucun événement méritant d’être signalé ne s’est produit depuis l’établissement des comptes au 31/12/2006 
 
 

5.8 Résultat par action et résultat dilué par action 
  

 1 - Nombre d’actions utilisé pour la détermination du résultat net par action : 
 

Nombre d’actions retenu 31/12/2006 

Nombre d’actions à la clôture 3 509 578 

Résultat net  2 444 249 

Résultat net par action 0.70  

 
 
 2 - Nombre d’actions utilisé pour la détermination du résultat dilué par action : 

 
 Nombre d’actions retenu 31/12/2006 

Nombre d’actions à la clôture 
Nombre d’équivalents d’actions : 
 . BSPCE 
 
Nombre maximal d’actions après dilution 

3 509 578 
 
148 960 
 
3 658 538 

Résultat net  2 444 249 

Résultat net dilué par action 0.67 


